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Toute défaite est amère. Mais pour les Français de
l'étranger, l'élection présidentielle apporte un constat
encourageant pour l'avenir. Contrairement à une légende
tenace, nos compatriotes établis hors de France se compor-
tent désormais comme les Français de France. Ils ont voté
à 54% pour Nicolas Sarkozy, et à 46%  pour Ségolène
Royal. Àun point près, le résultat du territoire national.  

Mais enfin, malgré les beaux résultats de la Gauche en
Europe, en Afrique, au Canada, Nicolas Sarkozy est
aujourd'hui notre Président de la République. S'il obtient
une majorité à l'Assemblée nationale, ce que chacun prédit,
c'est avec ses gouvernements que nous aurons à traiter
dans les cinq prochaines années pour défendre les inté-
rêts des Français de l'étranger.

Nous le ferons sans complaisance, mais aussi sans préjugé,
dans l'esprit républicain qui a toujours été le nôtre. Forts
du soutien qu'ont apporté à nos idées près de la moitié
des Français de l'étranger, nous continuerons, plus que
jamais, à défendre nos priorités à travers l'action de nos
sections, de nos élus, de nos représentants dans les instances
locales ou nationales traitant des problèmes des
Français hors de France 

Le Président de la République, au cours de sa campagne,
a fait état de grandes ambitions pour eux, notamment
la gratuité de l'enseignement, le doublement du nombre
d'établissements scolaires français, la création d'un fonds
d'indemnisation pour les Français spoliés. Et il a promis
qu'il tiendrait, lui, ses promesses. Nous ne manquerons
donc pas, si nécessaire, de les lui rappeler. Nous avons
d'ailleurs déjà écrit sur ces thèmes à quatre de ses minis-

tres, dont Bernard Kouchner. Nous saurons aussi recon-
naître loyalement et saluer les promesses qui auront été
tenues.

Enfin, nous prenons acte de l'engagement du Président
de la République de mener une politique d'ouverture.
Elle ne s'est marquée jusqu'à présent que par le ralliement
de quelques personnalités de gauche. L'on est donc loin
du Pacte républicain qui devrait sceller l'accord du pays
sur les grandes mesures nécessaires à son renouveau.

Mais si notre Président veut vraiment l'ouverture, nous
le verrons bientôt au quotidien dans la qualité du traite-
ment accordé aux Français de l'étranger, notamment aux
plus démunis. M.Sarkozy a promis de maintenir à leur
niveau actuel les crédits de solidarité en faveur de nos
compatriotes les plus défavorisés. C'est très court, surtout
au regard des cadeaux faits à des catégories de Français
clairement à l'abri du besoin. Nous le verrons dans la
qualité du traitement accordé aux étrangers les plus proches
de nous, par exemple les conjoints et les parents de
Français, les demandeurs de visa, et les demandeurs d'asile.
Nous le verrons dans la qualité et l'impartialité de nos
interlocuteurs administratifs. Nous le verrons enfin dans
la relance de l'enseignement français à l'étranger, et
dans celle de notre action culturelle et de notre aide au
développement. 

Souhaitons sincèrement au Président de la République
et à son gouvernement de progresser de façon décisive
dans ces voies. Et nous jugerons ensuite au résultat.

François NICOULLAUD
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le 20 mai 2007

Monsieur le
Ministre,

Au nom de l’ADFE Français du Monde,
l’une des deux associations reconnues d’utilité
publique pour leur rôle dans la défense des inté-
rêts des Français de l’étranger, permettez-moi
de vous présenter nos félicitations pour votre
nomination, ainsi que nos meilleurs vœux pour
l’exercice de votre mandat à la tête du ministère
des Affaires étrangères.

Nous souhaitons sans tarder évoquer auprès de
vous les dossiers qui nous paraissent les plus
importants et les plus urgents pour les commu-
nautés françaises de l’étranger.

LA SCOLARITÉ
Le Président de la République, au cours de la
campagne électorale (émission du 17 avril sur
TV5 monde) a clairement marqué son inten-
tion de faire disparaître l’injustice que repré-
sente le caractère payant de la scolarité dans les
établissements français à l’étranger. Au nom de
l’égalité devant le service public, il a confirmé
que cet enseignement devait être rendu gratuit.
Cet engagement est évidemment pour nous de
la plus haute importance, et nous comptons sur
vous, en votre qualité de ministre de tutelle de
l’Agence pour l’enseignement français à
l’étranger (AEFE), pour que les moyens néces-
saires soient mis en place dans les plus brefs
délais. Il conviendra d’y veiller dans les discus-
sions que votre ministère aura avec le ministère
chargé du budget dès la négociation d’un éven-
tuel collectif 2007, et en tous cas dans la
négociation du projet de loi de finances pour
2008, qui doit en ce moment même s’entamer.

Nous avons d’autre part relevé la proposition
faite par le futur Président de la République de
doubler dans les prochaines années, grâce à l’ini-
tiative privée, le nombre des établissements
scolaires français à l’étranger (RFE Infon°69,
mars 2007). Nous souhaiterions pouvoir être
associés à la mise en place de ce plan ambitieux.

Une première réflexion pourrait, par exemple,
être confiée à la Commission des affaires cultu-
relles et de l’enseignement de l’Assemblée des
Français de l’Étranger et s’appuyer sur une
évaluation des besoins qui serait dressée sur la
base d’une consultation de nos ambassades. Si
cette idée vous convient, un télégramme circu-
laire en ce sens pourrait être rapidement expédié
sous votre signature.

Nous avons enfin la conviction que le déve-
loppement qualitatif et quantitatif du service
public de l’enseignement à l’étranger ne pourra
se faire sans partager avec le ministère de l’Édu-
cation nationale la  tutelle que le ministère des
Affaires étrangères exerce sur l’AEFE.
Considérant les ambitions du Président de la
République en matière de scolarité à l’étranger,
le moment nous semble venu de mettre en place
sans plus tarder cette double tutelle. Il suffit
pour cela de modifier l’article premier de la Loi
n° 90-588 du 6 juillet 1990 portant création
de l’AEFE. Un très bref projet de loi en ce
sens pourrait être présenté rapidement au
Parlement.

FONDS D’INDEMNISATION POUR
LES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER
Dans la même interview à RFE info, M. Nicolas
Sarkozy a exprimé son souhait de voir créer un
fonds d’indemnisation des Français de l’étranger
spoliés lors de conflits ou victimes de cata-
strophes naturelles. 
Ce souhait rejoint pleinement nos attentes.
Nous vous prions de trouver ci-joint une courte
note de réflexion sur cette question, en espérant
qu’elle pourra être utile à la mise au point du
projet de loi que vous serez sans doute amené
à présenter pour mettre en place ce dispositif. 

FRANÇAIS SPOLIÉS PAR DES CAISSES
DE RETRAITE AFRICAINES
Comme vous le savez, des centaines de Français
ayant cotisé à des Caisses africaines, notamment
au Congo, ne perçoivent pas les retraites
auxquelles ils ont droit. Cette affaire, qui traîne
de puis des années, est bien connue de vos
services. Le précédent ministre délégué à la

Coopération nous avait laissé espérer son règle-
ment pour la fin de l’année 2006. Il n’en a rien
été. Nous vous prions instamment de bien
vouloir prendre vigoureusement ce douloureux
dossier en main et de le faire aboutir dans les
tout prochains mois, soit en obtenant des pays
défaillants la pleine exécution de leurs obliga-
tions, soit en obtenant que l’État français avance
au moins les fonds nécessaires. 

Bien entendu, d’autres sujets relevant de vos
attributions nous préoccupent, parmi lesquels
- la réduction de format de notre réseau de
consulats, qui éloigne la perspective d’en faire
«les mairies» des Français de l’étranger, pour
reprendre les termes du Président de la
République,
- le plafonnement et la tendance à la privatisa-
tion des crédits de soutien aux Français les plus
défavorisés, le caractère dissuasif des taux de
cotisation à la Caisse de sécurité sociale des
Français de l’étranger pour les plus démunis
d’entre eux,
- la possibilité d’une représentation des Français
de l’étranger à l’Assemblée nationale, également
envisagée par M.Sarkozy,
- les difficultés de notre action culturelle, et la
stagnation de notre aide réelle au développe-
ment derrière les chiffres flatteurs générés par
les atténuations des dettes d’un certain nombre
de pays. 

Nous serions très heureux de pouvoir nous en
entretenir avec vous et avec vos principaux colla-
borateurs. Ce serait aussi une occasion de
faire le point sur la façon dont vous envisagez
de traiter les trois questions prioritaires évoquées
dans notre lettre. Nous vous serions en consé-
quence très reconnaissants de l’audience que
vous accepteriez de nous accorder dès que
cela vous sera possible pour vous présenter notre
association et ses projets.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expres-
sion de notre haute considération.

François NICOULLAUD
Président de l’ADFE-FdM

Lettre à Bernard Kouchner

photo F. de La Mure (MAE)
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présidentielles
Résultats

Si, en valeur absolue, le nombre des inscrits
a considérablement augmenté - ce dont tout
le monde s'est réjoui - la participation ne
dépasse guère 42%… On est donc loin de
la mobilisation civique française (près de
85% aux 2 tours) malgré les longues files
d'attente devant les bureaux de vote à
l'étranger qui ont marqué les esprits. Dans
bien des postes diplomatiques et consulaires

la participation était à la hausse, toujours en
valeur absolue, du fait de l’augmentation du
nombre d'inscrits !
Mais la décentralisation de par le monde
de quelque 164 nouveaux bureaux de vote
(sur 200 annoncés), bureaux supplémen-
taires réclamés entre autres par notre 
association, n'a pas permis de doper réel-
lement la participation qui a été cruelle-
ment faible dans ces dits bureaux ! Une des
causes de l'abstention à ce type d'élection
reste l'éloignement. L'instauration du vote
par correspondance ne s'impose-t-elle pas

pour réconcilier véritablement les Français
établis hors de France avec l'acte civique
républicain ?

Oui, la Gauche progresse de plus de 5% (en
moyenne) par rapport aux Présidentielles de
1995 qui avaient vu s'affronter Jacques
Chirac et Lionel Jospin… Cela est un
résultat tout à fait encourageant. Avec 46 %

dont Union européenne

Exprimés 118.876

Nicolas Sarkozy 59 151 (49,76%)

Ségolène Royal 59 725 (50,24%)

Jospin 1995 48,67%
Chirac 1995 51,33%

Total Français de l’étranger

Inscrits 821.919

Votants 346 310 (42,13%)

Nuls/blancs 1,80%

Exprimés 340 093 (41,37%)

Nicolas Sarkozy 183 613 (53,99%)

Ségolène Royal 156 480 (46,01%)

Jospin 1995 41,45%

Chirac 1995 58,55%

Europe

Exprimés 162.150

Nicolas Sarkozy 84 712 (52,24%)

Ségolène Royal 77 438 (47,76%)

Jospin 1995 47,12%
Chirac 1995 52,88%

Asie et Océanie

Exprimés 24.444

Nicolas Sarkozy 15 026 (61,47%)

Ségolène Royal 9418 (38,53%)

Jospin 1995 28,93%

Chirac 1995 71,07%

Amériques

Exprimés 66.505

Nicolas Sarkozy 37 054 (55,72%)

Ségolène Royal 29 451 (44,28%)

Jospin 1995 39,21%

Chirac 1995 60,79%

Afrique

Exprimés 38.571 dont % Afrique Ouest  :

Nicolas Sarkozy 19 989 (51,82%) 44,81%

Ségolène Royal 18 582 (48,18%) 55,19%

Jospin 1995 36,53%

Chirac 1995 63,47%

Maghreb, Proche Orient

Exprimés 48.423

Nicolas Sarkozy 26 832 (55,41%)

Ségolène Royal 21 591 (44,59%)

Jospin 1995 39,66%

Chirac 1995 60,34%

Les résultats de l'élection présidentielle ne sont pas de nature à nous satisfaire puisque l'ADFE-FdM espérait la
victoire de Ségolène Royal et avait appelé à voter pour elle au 2ème tour. À ce jour, et au regard des chiffres, plusieurs
constats s'imposent.

2ème constat:  La Gauche
progresse très nettement chez

les Français de l’étranger

1er constat : La participation
augmente en valeur absolue

mais reste faible

Chiffres : Sénateurs socialistes des
Français établis hors de France

www.senateursdesfrancaisdumonde.net
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des suffrages pour Ségolène Royal, le vote
des Français de l'étranger ne se distingue plus
guère du vote du territoire national, c'est
la fin d'un certain légitimisme conservateur
qui semblait prévaloir parmi les Français
établis hors de France, la confirmation qu'ils
font une approche politique similaire, se
déterminent de façon comparable. Seule la
faiblesse du vote des extrêmes nous distingue
encore, ce qui s'explique aisément pour des
raisons sociologiques et par notre expérience
de la diversité culturelle. En parallèle, les
scores de la candidate socialiste en Outre-
mer sont également remarquables.

En tête à gauche et en Europe, les pays scan-
dinaves, l'Allemagne, l'Autriche, l'Irlande,
très à gauche avec, pour Ségolène Royal, des
pointes à 87% à Reykjavik, à 73% à Berlin,
à 62% à Copenhague.
En Belgique, en Grande-Bretagne, au
Luxembourg, en Suisse, à Monaco et dans
les pays d'Europe centrale et orientale, la
droite l'emporte assez, voire très largement.
Dans plusieurs pays, les rapports de force

sont désormais très équilibrés comme
l'Espagne, le Portugal, l'Italie… avec des
taux de participation inégaux.
Hors Europe, Ségolène Royal atteint des
scores impressionnants en Algérie (80%),
en Tunisie (70%), à Madagascar (58%)…
Elle "gagne" le Canada, la Turquie, l'Égypte,
la Syrie, de nombreux pays d'Amérique du
Sud (68% en Bolivie) et d'Afrique franco-
phone (69% au Mali) mais elle est distancée
au Liban, en Israël, aux États-Unis, d'une
courte tête au Maroc, dans plusieurs pays
d'Asie tout en rattrapant presque partout et
de manière nette le retard de la Gauche.

Philippe LOISEAU

3ème constat : De fortes dispa-
rités régionales et locales

apparaissent ou s'amplifient

Que reste-t-il du MAE ?
Dans le nouveau gouvernement, le ministère des Affaires étran-
gères perd ce qui lui restait d'autonomie, voit des responsabilités essen-
tielles lui échapper au profit du ministère de l'Immigration et de
l'Identité nationale et... du co-développement. Ce ministère s'arroge
la délivrance des visas d'entrée en France et la définition de l'aide
publique au développement, risquant de réduire la délivrance des
visas à une fonction purement policière.

Le ministre des Affaires étrangères, du fait de la création du Conseil de
Sécurité Nationale placé auprès du Président de la République, doit
renoncer à un rôle de premier plan dans la définition de la politique
internationale de la France. Dorénavant, c'est le C.S.N. qui décidera
des options internationales de la France.  

Dans la politique de "co-développement", c'est le CICI (comité inter-
ministériel de contrôle de l’immigration) qui contrôlera la négociation
des accords de coopération entre la France et les pays d'origine des
migrants. N'imposera-t-il pas ses priorités au détriment des véritables
programmes de développement ?

Dans le cadre des futurs arbitrages budgétaires enfin, nous avons des
craintes pour le réseau consulaire et la diplomatie culturelle française,
particulièrement en Europe, alors que deux millions de Français sont
en attente de la restauration du service public consulaire et d'une
véritable action sociale en faveur des défavorisés.

Monique CERISIERben GUIGA
Sénatrice représentant les Français établis hors de France

texte complet sur :www.senateursdesfrancaisdumonde.net

Retrouvez le détail des résultats par pays sur le sitewww.senateursdesfrancaisdumonde.net

Le Gouvernement de François Fillon
• Alain Juppé, ministre d’État, ministre de l’Écologie, du développement
et de l’aménagement durables
• Jean-Louis Borloo, ministre de l’Économie, des Finances et de l’Emploi
• Michèle Alliot-Marie, ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des collec-
tivités territoriales
• Bernard Kouchner, ministre des Affaires étrangères et européennes
• Brice Hortefeux, ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité
nationale et du Co-développement
• Rachida Dati, garde des Sceaux, ministre de la Justice
• Xavier Bertrand, ministre du Travail, des Relations sociales et de la
solidarité
• Xavier Darcos, ministre de l’Éducation nationale
• Valérie Pécresse, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
• Hervé Morin, ministre de la Défense
• Roselyne Bachelot, ministre de la Santé, de la Jeunesse et des sports
• Christine Boutin, ministre du Logement et de la Ville
• Christine Lagarde, ministre de l’Agriculture et de la Pêche
• Christine Albanel, ministre de la Culture et de la communication, porte-
parole du gouvernement
• Eric Woerth ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction
publique
• Roger Karoutchi, secrétaire d’État auprès du Premier ministre, chargé
des relations avec le Parlement
• Eric Besson, secrétaire d’État auprès du Premier ministre, chargé de la
prospective et de l’évaluation des politiques publiques
• Dominique Bussereau, secrétaire d’État auprès du ministre d’État, ministre
de l’Écologie, du développement et de l’aménagement durables, chargé
des transports
• Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État auprès du ministre des Affaires étran-
gères et européennes, chargé des affaires européennes
• Martin Hirsch, haut commissaire aux solidarités actives contre la
pauvreté.
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Sous dotée dès l'origine, l'AEFE ne peut répondre
aux besoins du réseau dont elle a la charge, ni
élargir son aide au réseau des établissements
homologués contrairement à ce que prévoit son
Plan d'orientation stratégique.
Ainsi depuis plusieurs années, malgré une admi-
nistration dévouée, l'AEFE a dû se résoudre à
gérer la pénurie. 
Chaque évolution s'est faite à coût nul pour l'État
et s'est traduite par une augmentation des charges
pesant sur les familles. Ainsi en a-t-il été de la
réforme du statut des résidents et de celle des
recrutés locaux ; ainsi en sera-t-il des investisse-
ments immobiliers indispensables à la mise en
sécurité de certains établissements et à l'aug-
mentation des capacités d'accueil. 
Le dynamisme pédagogique est corseté par les
contraintes financières. Combien d'établissements
sont dotés de laboratoires de langues largement
ouverts aux élèves ? Combien peuvent dédoubler
les classes afin de développer un enseignement
pilote des langues ? Combien peuvent assurer les
enseignements artistiques et sportifs indispen-
sables à des jeunes en devenir ? Combien appli-
quent les textes sur l'aide individualisée et sur
l'insertion des élèves en situation de handicap ?
Combien offrent des conditions de vie scolaire -
transports, cantine, espaces lycéens - capables
de rivaliser avec les établissements anglo-saxons
qui les concurrencent ?

Nous pourrions allonger cette liste mais préfé-
rons nous tourner vers l'avenir. 

L'ADFE a proposé, dans une déclaration signée
conjointement avec parents d'élèves et syndi-
cats, des mesures susceptibles d'enrayer la crise
que traverse l'enseignement français à l'étranger,
entre autres : co-tutelle du ministère de l'Édu-
cation nationale, prise en charge intégrale par
l'État des rémunérations de ses personnels déta-

chés permettant d'alléger fortement les charges
des familles et d'élargir la gratuité à de nouvelles
catégories d'enfants français avec la perspective
d'atteindre à terme la gratuité pour tous.

Nicolas Sarkozy a fustigé l'école issue de 1968 et
souhaité pour demain "l'école de Jules Ferry". 
Les lois Ferry de 1881, en instituant la laïcité, la
gratuité de l’enseignement primaire, l’ouverture
aux filles de l’enseignement secondaire d’État, ont
posé les bases d’une école républicaine moderne,
laïque et gratuite à laquelle nous sommes viscéra-
lement attachés. Mais nous sommes tout aussi
viscéralement attachés à l’évolution et aux trans-
formations de cette école durant tout le 20ème
siècle, la mixité garçons-filles par exemple. Nous
ne croyons donc pas que l’école du 19 ème siècle
soit un idéal à viser pour l’école de demain !
Les parents d'aujourd'hui souhaitent pour tous
leurs enfants un enseignement de qualité, ouvert
sur le monde, dispensé par des enseignants
bien formés qui utilisent des technologies
modernes dans un cadre adapté. 

Les moyens de cet enseignement de haut niveau
doivent prioritairement êtres donnés à nos établis-
sements qui sont, aux dires de ministres des
Affaires étrangères successifs, les “vitrines” de
notre savoir faire éducatif. 

La gratuité serait un geste fort envers les familles
françaises, mais il ne faudrait pas qu'elle se
fasse au détriment d'une amélioration de la qualité
de l'enseignement ni à celui des familles d'autres
nationalités qui seraient appelées à compenser la
baisse des recettes de scolarité. Les frais de
scolarité ont atteint, dans certains pays, des
niveaux qui, n'ayant plus rien à voir avec la réalité
économique locale, sont dissuasifs pour la classe
moyenne et même moyenne supérieure ainsi que
pour les élites intellectuelles des fonctions
publiques locales. Des bourses spécifiques
devraient permettre à ce public d'accéder à la
culture française.

Pour tirer le "meilleur parti de l'insertion de nos
établissements dans un contexte linguistique et
culturel " dixit le Plan d'orientation stratégique,
nous avons besoin des élèves nationaux et de
nationalités tierces, c'est la richesse de nos établis-
sements qui perdraient leur âme à n'être plus que
des ghettos pour petits Français.

Michèle BLOCH

En résumé, les conclusions du rapport sur le
programme FLAM, publié prochainement.
Le programme est jugé pertinent, cohérent, effi-
cace, performant. Performance due à l'inves-
tissement bénévole des familles auxquelles les
évaluateurs rendent hommage et à l'aide du
MAE qui permet aux associations de se créer
et de se développer. 
Les rapporteurs recommandent qu'une plus
grande publicité soit donnée au programme ; ils
souhaitent un assouplissement des conditions
de financement, la création d'un label FLAM
afin d'améliorer la visibilité du programme et de
permettre le développement de partenariats ; ils

demandent que l'offre FLAM s'étende tout au
long du primaire et si possible du secondaire ;
ils suggèrent que l'AEFE soit impliquée ; que le
CNED et le CIEP (Centre international d'études
pédagogiques) soient sollicités afin de rompre
l'isolement pédagogique dont se plaignent les
formateurs. Enfin ils préconisent la création d’un
site internet (centre de ressources).
Le programme n'en est qu'à ses débuts, "s'il devait
se développer, le budget que lui consacre le MAE
s'avèrerait trop juste et serait à reconsidérer".
Pour 2007 la demande atteint 500000 euros
alors que le budget actuel n'est que de 260000
euros...

La gratuité ? Chiche... mais à quel prix ?
La gratuité de l'enseignement pour les enfants français de l'étranger figure dans les promesses
électorales de notre nouveau Président de la République. Cependant, en relisant les décla-
rations, on ne sait si cette gratuité concernera tous les élèves à partir de la seconde dès la
prochaine rentrée, ou si elle est seulement souhaitée pour tous dans un avenir indéterminé.
Cette mesure, si elle est appliquée, est-elle susceptible de résoudre toutes les difficultés de
l'enseignement français à l'étranger ?

FLAM, un programme d’avenir... si on lui en donne les moyens !
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FdM 141
Maison des Français de l’Étranger : un nouveau site
internet
Présidentielles 2007 : inscription sur les listes électorales
Brèves : CIDEM ; L’Europe en un seul clic ; Organisation
Internationale de la Francophonie ; Passeport électro-
nique
Naissance de l’Association pour le Tourisme équitable et
solidaire
Étudiants : ALINE : il n’est pas encore trop tard !

FdM 142
Français de l’étranger, votez en 2007 !
CFE : adhésion à la 3ème catégorie solidaire
Mariage à l’étranger pour les couples binationaux :
parcours du combattant
S’expatrier au féminin

FdM 143
Dossier Social Étudiants (DSE) - Entrer à l’Université
en France : combien ça coûte ? - Inscription dans l’en-
seignement supérieur français.
Information Bourses scolaires
Semaine de la langue française - Francophonie
Aide publique au développement : campagne 2006/2007

FdM 144
Élections législatives 10 et 17 juin 2007 (Procurations)
Brèves : L’administration française en ligne - Vivre
ensemble, différents - www.couleurfrance.net - Les jour-
nées d’août à Paris 
À lire : “le bonheur de vivre à Jérusalem” 
Carte européenne d’assurance maladie - Europe sociale.

FdM 145
Récapitulatif Fiches pratiques 2006/2007.
Stage ADFE 2007 - Assemblée générale 2007 - AFE 2007
Validité d’un acte d’état civil - Acte de naissance des futurs
époux pour la constitution du dossier de mariage -
Renforcement du contrôle de la validité des mariages -
Nationalité française - Déclaration d’impôt - Mission
Europe - Ligues des Droits de l’homme - Bénévolat. 

Fiches pratiques
parues dans FdM 

en 2006-2007

Stage ADFE-FdM 
23 et 24 août 2007

- Site internet : pourquoi ? comment ?

- Bourses scolaires : participation aux
commissions locales

Assemblée
générale :

25 août 2007
au FIAP Jean Monnet, 

30 rue Cabanis, 75014 Paris 
(métro : Glacière - RER/métro : Denfert-Rochereau)

Accueil à partir de 8h.
Possibilité de repas sur place.

Toutes les informations concernant 
l’assemblée générale 

sur le site de l’ADFE-FdM : 

www.francais-du-monde.net

Assemblée des Français de l’Étranger
Réunion du Bureau de l’AFE : 8 et 9 juin 2007

Assemblée plénière de l’AFE : du 3 au 8 septembre 2007

Réunion du groupe ADFE-FdM à l’AFE : 2 septembre 2007

+
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État civil

L'article 5 du décret n° 2000-1277 du 26 décembre 2000 portant
simplification de formalités administratives et suppression de la
fiche d'état civil est ainsi rédigé : "sauf dispositions législatives ou
réglementaires contraires, les pièces d'état civil sont reçues quelle
que soit la date de leur délivrance". 

L'extrait (ou copie) n'a pas de durée de validité dans le temps, sauf
si un texte de loi ou un règlement le prévoit expressément ; en consé-
quence, un document récent n'a pas lieu d'être exigé. 

Seuls ont un caractère authentique les extraits (ou copies) revêtus
de l'original du sceau (cachet) et de l'original de la signature de l'of-
ficier de l'état civil détenteur du registre dont l'acte est extrait. 

Selon l'article 70 du code civil , l'acte de naissance produit à l'of-
ficier de l'état civil qui constitue un dossier de mariage doit avoir
été délivré trois mois au plus avant la date arrêtée pour la célébra-
tion du mariage s'il a été délivré en France et six mois au plus pour
l'acte de naissance du futur époux né à l'étranger, ou né en France
dans un département ou un territoire d'outre-mer, dans les collec-
tivités territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon ou de Mayotte, ou
en Nouvelle-Calédonie. Ce délai de six mois s'applique également
aux actes de naissance délivrés pour l'établissement d'un dossier de
mariage par le service central de l'état civil du ministère des Affaires
étrangères à Nantes ou par l'officier de l'état civil d'un consulat
de France à l'étranger.

Validité d'un extrait d'acte de naissance ou
d'un autre acte d'état civil ? 

L'exception législative au principe : l'acte
de naissance des futurs époux pour la cons-

titution du dossier de mariage

Renforcement du contrôle de la validité des mariages à l’étranger

Un décret publié au Journal officiel du 11 mai 2007 précise les règles pour les Français qui se marient à
l’étranger et qui souhaitent faire reconnaître leur union en France.
Ce décret fait suite à la loi 2006-1376 du 14 novembre 2006 concernant le contrôle de la validité des mariages
dont nous avions parlé dans le n°142 de Français du Monde.

Préalablement au mariage, les conjoints doivent prendre contact
avec l'ambassade ou le consulat de France territorialement compé-
tent pour tous renseignements utiles et pour procéder aux forma-
lités obligatoires, en particulier la publication des bans. 
Cette formalité est obligatoire pour le mariage d'un Français à
l'étranger. 
Après la publication des bans, à défaut d'opposition et si le mariage
remplit les conditions de fond prévues par notre code civil, l'am-
bassade ou le consulat de France délivrera à sa demande au conjoint
français un "certificat de capacité à mariage". 

Le dossier à constituer pour la demande de certificat de capacité à
mariage comprend généralement les documents et justificatifs
suivants :
- des fiches de renseignements remises par l'ambassade ou le consulat,
dûment remplies
- une copie de l'acte de naissance de chacun des conjoints, datant
de moins de 3 mois (6 mois si le document a été délivré à l'étranger
avec sa traduction et sa légalisation ou apostille éventuelles)
- un justificatif de nationalité française
- un justificatif de domicile ou de résidence 

- D'autres justificatifs peuvent être demandés en fonction
notamment de la situation de l'un ou des conjoint(s). 
Par ailleurs, l'agent diplomatique ou consulaire peut procéder à
l'audition des futurs conjoints ou des conjoints, soit lors de la publi-
cation des bans, soit lors de la délivrance du certificat de capacité à
mariage, soit en cas de demande de transcription du mariage par
le ressortissant français. 

Si, après audition des époux, l'autorité diplomatique ou consulaire
exprime des doutes par rapport à la validité du mariage (mariage
de complaisance ou forcé), le procureur de la République est
saisi. Il doit se prononcer sur la transcription dans un délai de 6
mois. Dans ce cas, l'autorité diplomatique ou consulaire doit
informer chaque époux de cette saisine. Lorsque le procureur auto-
rise la transcription, il en informe l'autorité diplomatique ou consu-
laire qui transcrit cet acte sans délai sur les registres de l'état civil
français. Lorsqu'il s'oppose à la transcription, le procureur notifie
sa décision à chaque époux et en informe l'autorité diplomatique
ou consulaire.

www.service-public.fr - www.legifrance.gouv.fr
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Nationalité fr ançaise

La salariée a droit à une indemnisation de son arrêt de travail
pour congé de maternité, si l’option indemnités journalières
est souscrite.

Pour avoir droit à l’indemnisation, il faut justifier à la date
présumée de l’accouchement de 10 mois d’adhésion à l’assu-
rance-maladie-maternité-invalidité de la CFEet à l’option (si
l’expatriée relevait auparavant du régime général, il y a coordi-
nation), et arrêter son travail au moins 8 semaines.

Les indemnités sont versées pendant 16 semaines maximum, 6
avant l’accouchement et 10 après. Quand l’accouchement a lieu
avant la date prévue, la période d’indemnisation de 16 semaines
n’est pas réduite pour autant.

Les formalités à accomplir pour l’indemnisation
L’expatriée doit déclarer sa grossesse à la CFEdans les
meilleurs délais, en produisant un certificat médical qui précise

la date présumée de la conception. Dès enregistrement de la gros-
sesse, la CFEenvoie à l’assurée : une attestation pour l’employeur
et une attestation de situation ; documents qui doivent être
complétés, signées et envoyés dès que l’expatriée cesse son acti-
vité pour congé de maternité.

Le montant de l’indemnité journalière maternité
Il est identique à celui de l’indemnité journalière maladie. Au
01/01/2007 il est donc de 53,64 euros pour les expatriées dont
le salaire est égal ou supérieur au plafond de la Sécurité sociale.

Le paiement des indemnités journalières à l’employeur
En cas de maintien de salaire, les indemnités journalières maladie
et/ou maternité peuvent être versées à l’employeur. Dans ce cas,
l’employeur doit compléter, sur l’attestation, le cadre relatif 
à la demande de subrogation et l’assuré(e) doit signer
pour donner son accord.

Caisse des Français de l’Étranger

publicité

u Puis-je devenir français(e) par mariage ?
Le mariage n'a aucun effet de plein droit sur la nationalité (et ce
depuis la loi du 9 janvier 1973).
La loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l'immi-
gration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité ; celle
du 24 juillet 2006, relative à l'immigration et l'intégration en
matière de nationalité ; et celle du 14 novembre 2006 sur le
contrôle de validité des mariages ont durci les conditions d'ac-
quisition de la nationalité française pour les conjoints de Français,
sous le prétexte d'éviter les mariages "de complaisance" et de
restreindre l'immigration. Les mariages célébrés à l'étranger sont
particulièrement visés. 
Si je souhaite devenir Français, je dois souscrire une déclara-
tion auprès du juge d'Instance si je réside en France, ou du
consulat de mon lieu de résidence si je vis à l'étranger.
L'enregistrement relève du ministre en charge des naturalisations
(ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité natio-
nale et du Co-développement).

(Documents à produire et procédure sur  www.francais-du-monde.net)

u Je deviens français(e) par décret : la naturalisa-
tion ou la réintégration
La naturalisation et la réintégration obéissent aux mêmes règles.
On emploie le terme de réintégration pour les personnes qui souhai-
tent retrouver la nationalité française alors qu'elles l'avaient perdue
par mesure collective liée à la décolonisation ou par mesure indi-
viduelle par décret ou, enfin, par déclaration suite à leur mariage.
Toutefois, la réintégration peut être demandée sans condition de
stage et à tout âge (C. civ. art. 24-1) - y compris par un mineur.

Il faut distinguer deux étapes :
- la recevabilité de la demande, étape nécessaire dont les moda-
lités précises sont fixées par les textes.
- la décision de l'État, qui décide en toute souveraineté : accord,
refus ou ajournement. La naturalisation est, en effet, une
"faveur" accordée par l'État dont la seule obligation est de motiver
sa décision de refus ou d'ajournement.

Conditions et procédures dans le dossier “Nationalité” téléchargeable
sur :www.francais-du-monde.net)

Arrêt de travail pour congé de maternité

+
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Si vous êtes imposable en France mais si vous résidez dans un autre
pays, vous disposez d'un délai spécifique pour faire votre déclara-
tion par internet (ou votre déclaration "papier") :

(*) Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan,
Belgique, Biélorussie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie,
Danemark, Egypte, Espagne, Estonie, Ex-Rép. Yougoslave de Macédoine,
Finlande, Gaza et Jéricho, Géorgie, Gibraltar, Grèce, Hongrie, Irlande,
Islande, Israël, Italie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Liban, Libye,
Lituanie, Luxembourg, Malte, Maroc, Moldavie, Monaco, Norvège,
Ouzbékistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni,
Russie (Fédération de), Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse,
Syrie, République tchèque, Tadjikistan, Tunisie , Turkménistan, Turquie,
Ukraine, Vatican et Yougoslavie.

Les personnes qui résident habituellement dans la Principauté de
Monaco, qu'elles soient ou non fiscalement domiciliées en France,
doivent déposer leur déclaration auprès du Centre des impôts de
Menton "Le triton" 7, rue Victor Hugo 06507 Menton Cedex,
avant le 30 juin. 

- Centre impôts service: 0 820 32 42 52
ce service répond à toutes vos questions d'ordre général sur les
impôts en préservant votre anonymat.

- Assistance gratuitepour les problèmes concernant l'acquisition du
certificat numérique : 00 800 00 392 392
7j/7 de 8h à 0h pendant la campagne IR, puis 6j/7 de 8h à 20h

- Courriel des non résidents :nonresidents@dgi.finances.gouv.fr

- Pour tout sujet concernant la détermination et le paiement des
impôts des non-résidents, appeler le 00 33 1 57 33 83 00
Pendant la campagne impôt sur le revenu, en semaine, de 9h à 16h,
et le reste de l'année de 9h à 12h et de 13h à 16h

- Centre desimpôts des non-résidents :
TSA 10010, 10, rue du Centre, 93465 Noisy le Grand Cedex

"La présence d'une femme arabe à la
présidence de la FIDH revêt une
importance capitale" (Souhayr
Belhassen)
Le 19 avril dernier, la Tunisienne
Souhayr Belhassen a été élue prési-
dente de la Fédération internationale
des ligues des droits de l'Homme
(FIDH). Journaliste, elle est la première femme à accéder à la
présidence de l'organisation. Elle était vice-présidente de la Ligue
tunisienne de défense des droits de l'Homme (LTDH), la plus
ancienne organisation de défense des droits de l'homme dans
le monde arabe et en Afrique. Mme Belhassen succède à la
tête de la FIDH au Sénégalais Sidiki Kaba. "Mon élection, a
déclaré Mme Belhassen, est la preuve matérielle qu'une autre vision
des femmes dans la vie publique est en train de devenir réalité".

Ce projet de sensibilisation aux langues unissant trois radios euro-
péennes (Radio France Internationale, Deutsche Welleet Polskie
Radio) propose trois séries radiophoniques donnant l'opportu-
nité aux jeunes européens de découvrir de manière ludique l'al-
lemand, le français, et le polonais.  À écouter à la radio et sur
internet : Mission Berlin, Misja Kraków et Mission Paris.
www.missioneurope.eu

+

Mission Europe

Bénévolat : travail reconnu et acté mais...
Dans l'édition 2006 du guide "Bénévoles", portraits des bénévoles,
comment s'engager, informations, adresses départementales et des
outres-mers… auxquelles ne manquent que celles destinées aux
Français établis hors de France…
www.jeunesse-sports.gouv.fr - www.associations.gouv.fr

Lieu de votre domicile fiscal Date limite de dépôt
Europe, pays du littoral méditerranéen(*),
Afrique et Amérique du Nord

30 juin 2007

Amérique centrale, Amérique du Sud, Asie
(sauf pays du littoral méditerranéen), Océanie
et autres pays

15 juillet 2007

Ligues des Droits de l’homme

Votre déclaration d’impôts

www.diplomatie.gouv.fr 
Le site du ministère des Affaires étrangères. Accès à l'adminis-

tration en ligne (immatriculation consulaire, etc.)

Brèves... Brèves...



n°145 - juin 2007

F
ra

nç
ai

s

du Monde

11

actualité

Remise des insignes de Chevalier de l'Ordre national
de la Légion d'Honneur à Elisabeth Kervarrecà
l´Ambassade de France en Autriche le 11 mai 2007 en présence
du Chancelier autrichien, Dr. Gusenbauer, du PDG de la Radio
et Télévision autrichienne Dr. Wrabetz, du Président de l'ADFE-
FdM, François Nicoullaud et de la Présidente du Groupe des élus
ADFE à l'AFE, Monique Morales.
Cette décoration a été remise à notre amie, Conseillère honoraire
de l'Assemblée des Français de l'Étranger et membre du Bureau
de l'ADFE-Autriche par l´Ambassadeur Pierre Viaux qui a
tenu à honorer la contribution d´Élisabeth Kervarrec au rappro-
chement franco-autrichien tout au long de sa carrière de jour-
naliste, à son engagement pour la Francophonie et à son travail
remarquable au service des Français de l'Étranger dans la circons-
cription de Vienne et à l'AFE. 

Afin de réduire
les files d'attente
des demandeurs
de visas donc,
de raccourcir les
délais pour être
reçu par les
services compé-

tents, de  permettre un meilleur accueil des
demandeurs de visas, le ministère des Affaires
étrangères a décidé d'externaliser dans certains
pays les activités du service des visas vers une
société privée. 

Ainsi, l'expérience tentée à Bombay devrait
s'étendre à Istanbul et à la Russie d'ici la fin
du mois de juin, puis à la Chine d'ici la fin
de cette année. Ces sociétés privées ne s'oc-
cuperaient que des tâches matérielles liées à
la constitution des dossiers. Le contrôle de
la demande et la décision de délivrer ou non
le visa restent à la charge des agents de l'État.

Si à Bombay, la société retenue a été sélec-
tionnée à l'issue d'un appel d'offres dans le
cadre d'un cahier des charges très rigoureux
selon le porte-parole du quai d'Orsay, (il
s'agit de la filiale locale d'un groupe inter-
national à laquelle recourent d'autres consu-
lats à Bombay), il semblerait que ce soit
différent à Moscou, selon l'intervention
de Jean-Yves Leconte,  consei l ler  à
l'Assemblée des Français de l'Étranger. En
effet, à Moscou, le marché a été attribué sans
appel d'offres, ce qui n'a d'ailleurs pas été
démenti par le ministère. Il s'agirait donc
d'agréer en Russie un certain nombre de
partenaires locaux qui accueilleraient les
demandeurs de visas, examineraient la
qualité du dossier, vérifieraient qu'il est bien
complet avant de le transmettre au consulat
qui se chargerait de l'instruction du dossier,
de la vérification des pièces et éventuelle-
ment de l'audition des demandeurs.
D'autres pays ont déjà adopté cette procé-

dure : l'Allemagne, la Belgique, l'Italie,
l'Espagne, les Pays-Bas et le Royaume Uni
qui l'a même généralisée. Malgré les précau-
t ions qui semblent être prises, i l  est
inquiétant de voir que cette activité consu-
laire très sensible liée à la protection des
personnes soit confiée à des sociétés privées
même si la décision de l'octroi du visa
reste le domaine réservé de l'État. 

Il n'y a pas assez d'agents titulaires pour l'im-
mensité des tâches, ils ont, dans bien des
postes, d'abord été remplacés par des recrutés
locaux non titulaires et puis aujourd'hui, des
activités consulaires telles l'attribution des
visas sont purement et simplement externa-
lisées. Le démantèlement du service public
avance à grands pas et la tendance devrait s'ac-
centuer au cours des 5 prochaines années…
En outre, confier le service des visas au
Ministère de l'Immigration, de l'intégration,
de l'Identité nationale et du co-développe-
ment videra le Ministère des Affaires étran-
gères un peu plus de sa substance.

Claudine LEPAGE
Vice-présidente de l'AFE

Politique des visas :
une expérience qui risque de faire tache d’huile...
"C'est une expérience qui est conduite à Bombay, [et] notre objectif est assez simple: il
s'agit de mieux accueillir les demandeurs de visas et de mieux traiter les demandes de
visas, en évitant les files d'attente et en faisant face à l'afflux des dossiers à certaines
périodes", a déclaré le porte-parole du quai d'Orsay le 11 mai dernier.

Élan du cœur
À l'initiative de notre section de
Riyadh, une collecte a été lancée
dans l'ensemble de la communau-
té française d'Arabie Saoudite pour
venir en aide aux familles de nos
quatre compatriotes tués dans l'at-
tentat du 26 février dernier. 38000
euros ont ainsi été recueillis. Un
beau geste de solidarité, tout à
l'honneur de notre section et de
son président, notre ami Rachid
Aït Mehdi.
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La loi du 11 février 2005 sur "l'égalité des
droits et des chances, la participation

et la citoyenneté des personnes handicapées"
a été adoptée. C'est une avancée impor-
tante dans la mesure où elle abandonne la
vision ancienne "d'actions en faveur des
handicapés" et reprend la vision européenne
selon laquelle l'autorité publique a le devoir
d'apporter les moyens pour que les droits des
individus handicapés soient respectés au
même titre que ceux de tout citoyen. 

Toute personne handicapée a droit à la
solidarité de l'ensemble de la collectivité

nationale qui lui garantit l'accès aux droits
fondamentaux reconnus à tous les citoyens
ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté.
L'État est garant de l'égalité de traitement des
personnes handicapées sur l'ensemble du terri-
toire. Les personnes handicapées ont droit à
la compensation des conséquences de leur
handicap, quelles que soient l'origine et la
nature de la déficience, de l'âge ou du mode
de vie. Cette loi a conduit à la création des
Maisons départementales des personnes
handicapées (MDPH) et à la Caisse Nationale
de Solidarité pour l'Autonomie (CNSA) qui
a un rôle d'expertise technique et de finan-
cement. 

Où et comment les Français de l'étranger
- adultes ou enfants - souffrant d'un

handicap s'insèrent-ils dans ce nouveau dispo-
sitif ? Une aide aux personnes handicapées
est prévue dans le budget d'aide sociale du
ministère des Affaires étrangères (MAE) qui,
lui, obéit à une simple instruction ministé-
rielle de 1987 ! La loi de 2005 n'a jusqu'à

présent eu aucun impact sur cette aide dont
la mise en pratique est de la compétence
des commissions consulaires - les CCPAS.
Les représentants des sections locales ADFE-
FdM en sont membres et savent combien,
dans de nombreux pays, cette aide est tota-
lement insuffisante. 

La Commission des Affaires sociales de
l'AFE, où siègent douze conseillers

ADFE-FdM, s'est saisie de la question au cours
des réunions de septembre 2006 et mars 2007. 

Une première constatation dramatique : le
législateur de 2005 a complètement oublié
les Français de l'étranger ! 

Deuxième constatation : dans de nombreux
pays les aides locales sont inexistantes ou
dérisoires. 

Troisième constatation : les aides disponibles
sont très insuffisantes. Elles dépendent
évidemment de la reconnaissance du
handicap et de l'évaluation du taux d'inva-
lidité  : une allocation peut être accordée à
partir d'un taux de 80% pour les adultes et
50% pour les enfants. 

Mais, première difficulté: la lenteur de l'ana-
lyse des dossiers transmis par les consulats
due, en partie, à la surcharge des Maisons
départementales (ex-COTOREP), en parti-
culier celle de Paris qui reçoit la plus grande
part de ces dossiers. Le coût des évaluations
médicales nécessaires est souvent élevé et ces
personnes ne sont pas couvertes par une assu-
rance maladie. 

Deuxième difficulté: les aides sont indexées
sur le taux de base des allocations de solida-
rité des CCPAS qui est totalement insuffi-
sant et dont nous demandons, sans succès,
année après année, la revalorisation. En outre,
pour un adulte, elle ne peut être attribuée que
si ses ressources sont inférieures au taux de
base de l'allocation, alors que cette personne
doit faire face à des dépenses élevées au quoti-
dien (aide ménagère, soins médicaux, équi-
pements spéciaux, etc.). 

Troisième limite : le principe de la territoria-
lité. Beaucoup d'aides sont accordées par
les départements ou les mairies et donc non
transposables aux Français de l'étranger.
Mais il n'est, en aucun cas, prévu de presta-
tions de compensation pour aider les
personnes à réduire leur perte d'autonomie.
Or, la loi établit le droit à la compensation
du handicap qui s'étend à l'ensemble des
besoins définis à partir d'un projet de vie de
l'individu (alimentation, accessibilité, loge-
ment, aides technologiques, animaux...) et
les allocations doivent permettre d'y répondre.
Si un Français résidant sur le territoire national
peut prétendre à une aide compensatoire en
fonction de ses besoins (pour un fauteuil
aménagé, pour un chien d'accompagnement
ou pour un auxiliaire de vie), le Français de
l'étranger n'y a pas droit.

I l est clair que l'ADFE-FdM a une lutte
importante à mener pour que ces "oublis"

disparaissent et que le MAE prenne en main
l'élargissement de la loi de 2005 au bénéfice
des Français de l'étranger. 

La loi sur le handicap a “oublié” les
Français de l’étranger

Le débat télévisé entre Ségolène Royal et Nicolas Sarkozy a abordé de façon éclatante la question de la scolarisation
des enfants handicapés en France. Au delà de cet échange, qu'en est-il dans les écoles françaises à l'étranger ? Et qu'en
est-il des adultes handicapés ? Que prévoit la loi ? Comment fonctionne la prise en charge si prise en charge il y a ? 
Deux contributions, l'une retraçant la situation globale pour les adultes principalement, l'autre consacrée à la
prise en compte du handicap à l’école (exemple du Maroc), apportent un éclairage sur ces questions. 

suite p. 13
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société

En 1986, j'ai rencontré Monsieur Garbe
qui devait devenir par la suite directeur de

l'Agence pour l'Enseignement Français à
l'Étranger. Je venais d'être nommée au
GAPP (Groupe d'Aide Psycho Pédagogique)
rééducatrice en psychomotricité. À cette
époque, le service avait en charge les enfants en
difficulté scolaire. Mon inter-
locuteur m'a dit alors que
c'était au Maroc que survi-
vaient les 2 derniers GAPP (à
Casablanca et à Rabat) au
monde et que leur fermeture
était programmée, le problème
des enfants en grande difficulté
scolaire et handicapés ne faisant
pas partie des missions de l'en-
seignement français à l'étranger.

Vingt ans plus tard, après
divers mouvements de balancier (ferme-

ture de poste, réouverture de poste, transfor-
mation de poste d'expatriés en poste de
résidents, réouverture de postes d'expatriés...),
et alors que dans de nombreux pays la carence
d'établissements spécialisés est totale, l'AEFE
participe au Maroc à la scolarisation des enfants
handicapés et y met quelques moyens.

Tout d'abord un texte de l'inspection du
premier degré rappelle que les écoles fran-

çaises au Maroc respectent l'esprit des textes
qui réglementent l'éducation spéciale en France.
Il s'agit en particulier de la loi du 11 février
2005 qui prévoit  l'inscription automatique
des enfants handicapés dans l'école de leur quar-

tier. Ce texte définit les principes à respecter
pour qu'une intégration d'enfant handicapé
soit  organisée dans les meilleures conditions
possibles. 

Ainsi, l'AEFE qui scolarise actuellement au
Maroc 17 649 élèves (français, marocains,

et dans une
moindre propor-
tion d'autres natio-
nalités) de la
maternelle à la
terminale,  a signé
lors de l 'année
scolaire 2006-
2007,  36 contrats
d'intégration (20 à
Rabat, 16 à
Casablanca) dans le
primaire. 

Maintenant, l'intégration est reconnue
comme faisant partie de la mission de

l'école française au Maroc (uniquement bien
sûr celle des enfants français), elle est organisée,
mise en œuvre selon une procédure officielle,
les dossiers sont validés par une Commission
d'Aide et d'Orientation Pédagogiques (CAOP)
sous la présidence de l'inspecteur de l'Éduca-
tion nationale en poste au Maroc. Les enfants
porteurs d'un handicap ont souvent un rythme
scolaire adapté, des horaires allégés, des soutiens
personnalisés, des rééducations ou suivis théra-
peutiques assurés par des spécialistes du privé.
Toutes ces modalités particulières sont orga-
nisées par l'ensemble des personnes concernées

(famille, enfant, école, hygiène scolaire, théra-
peutes du privé…) et entérinées dans un contrat
d'intégration signé par tous les partenaires. 
Pour accompagner, soutenir et encadrer ces
intégrations, 4 enseignants spécialisés recrutés
par l'AEFE (2 à Rabat, 2 à Casablanca) inter-
viennent au sein d'un réseau d'aide spécialisé.

Pour certains enfants, la présence d'une auxi-
liaire de vie est nécessaire. Le salaire de cette

tierce personne est à la charge des familles. Si
l'enfant est boursier, et seulement s'il l'est,
une aide de la commission consulaire des
bourses est attribuée aux familles pour faire face
aux frais occasionnés par cette rémunération.
L'ADFE-FdM a d'ailleurs demandé au
ministère des Affaires étrangères que ce finan-
cement soit prévu pour tous et puisse être inclus
dans l'enveloppe de secours à l'enfance en
détresse.

Ainsi, au Maroc, depuis quelques années,
une réelle politique d'intégration des

enfants français au sein de l'AEFE est initiée.
Des limites restent, malgré tout, liées aux
contraintes du milieu ordinaire, mais avec le
recul de 20 ans que j'ai dans ce domaine à
Rabat, nous ne pouvons que nous féliciter de
cette évolution. En 1986, les rares enfants
porteurs de handicap étaient pratiquement des
clandestins à l'école française. Maintenant, les
portes leur sont ouvertes mais il faudrait en
ouvrir d'autres de par le monde.

Marion BERTHOUD
ADFE-FdM Maroc

Scolarisation des enfants handicapés :
l’exemple du Maroc

Association Marocaine 
de Soutien et d'Aide aux 

Handicapés Mentaux

En premier lieu, et de toute urgence, il faut
vérifier les conditions d'accessibilité à tous
les établissements français à l'étranger, qu'ils
soient culturels, éducatifs ou administratifs.
I l faut également étendre le champ de
compétence de la CNSA aux Français de
l'étranger. Il serait aussi intéressant de penser

un projet de création d'une maison du
handicap "des Français de l'étranger" qui
fonctionnerait comme un guichet unique
pour le financement de toutes les mesures
concrètes encore non appliquées. 

Souhaitons que le nouveau ministre des

Affaires étrangères, célèbre pour son travail
dans l'humanitaire international, prenne ce
dossier à cœur !

Anne MACULAN
Conseillère AFE

Circonscription de Brasilia
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échos du monde 
François Nicoullaud en visite au
Gabon et au Cameroun

Bon accueil aussi de nos ambassadeurs, de
nos consuls généraux et de leurs collabora-
teurs. Le centre culturel de Libreville a mis
sans difficulté à notre disposition une salle
pour la conférence de
notre président sur "La
menace nucléaire",
conférence qui a réuni
près de 200 personnes.
À Douala, en revanche,
petit couac :  pour cause
de "neutralité dans la
campagne électorale"
(l'on ne savait pas que
parler de la Bombe pouvait influencer les élec-
teurs...), le centre culturel nous a été refusé.
Mais la conférence s'est tenue dans un hôtel
de la ville, avec près de cent personnes, qui
ont ensuite passé un excellent moment
ensemble autour d'un buffet.

À Libreville, notre Président a été très aima-
blement reçu avec Maurice Courcier et René
Mocci par M. Jean Ping, vice-premier ministre,
Ministre des Affaires étrangères du Gabon. La

conversation a porté sur l'avenir du lien
entre la France et l'Afrique. Il a été convenu
que Français d'Afrique et Africains auraient
à agir ensemble pour que ce lien se resserre et

se rénove dans le nouveau paysage politique
créé par l'élection présidentielle française.

Sur le terrain, le désengagement de nos services
consulaires, hélas, saute aux yeux : démantè-
lement des consulats de Port-Gentil et de
Garoua transformés en simples consulats d'in-
fluence ; disparition des centres médico-
sociaux ou transfert à des associations qui n'ont
évidemment pas les moyens de les porter long-
temps à bout de bras ; disparition aussi des

assistantes sociales, même si le poste d'assis-
tante sociale de Libreville, grâce en particu-
lier à l'action de Maurice Courcier, paraît sauvé
in extremis.

Pour ce qui concerne les nationaux du pays
d'accueil, les services de visas aussi rétrécis-
sent. Ni Garoua ni Port-Gentil ne délivrent
plus de visas, et le service des visas de
Douala paraît sérieusement menacé par un
regroupement à Yaoundé. Pour les voyageurs

concernés, ce sont chaque fois des centaines
de kilomètres de voiture ou des heures d'avion
qui s'ajoutent à leurs démarches... 

Enfin, il a été convenu que notre section de
Douala lancerait une campagne d'adhésions
dont elle devrait recueillir les fruits dès la
rentrée de septembre. Sur ces nouvelles bases,
il est prévu que le bureau serait renouvelé et
qu'un programme d'activités serait mis au
point pour consolider ce premier résultat.

Samuel Kondo
Élu à l’AFE en 2003 
Circonscription de Yaoundé (Tchad,
Guinée Équatoriale, Cameroun,
République centrafricaine)
s.kondo-njanga@assemblee-afe.fr 

Maurice Courcier
Élu à l’AFE en 1991, 1997, 2003

Circonscription de Libreville
(Gabon, Sao Tomé et Principe)
m.courcier@assemblee-afe.fr

Le Président de l'ADFE Français du Monde, François Nicoullaud, a rendu visite début avril
à nos sections du Gabon et du Cameroun à l'invitation de nos deux conseillers à l'Assemblée
des Français de l'Étranger, Maurice Courcier et Samuel Kondo. Les présidents de section,
René Mocci à Libreville, Stéphane Mouandjo à Douala, René-Guy Nyam à Yaoundé ont
aussi, bien entendu, activement participé à l'organisation et au bon déroulement de la visite.
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Bienvenue aux nouvelles sections ADFE-FdM
de Copenhague (Françoise Brustis, prési -
dente) et Shanghai (Stéphanie

Héricher, présidente). Bon départ et
bonne continuation à leurs équipes !

Nos amis de l' ADFE-FdM du Gabon ont publié
au printemps le 107 ème numéro de leur bulletin
de section. L'Écho de l'Estuaire change de nom

en devenant L'Écho … "afin que, selon le bulletin, tous les
membres de l'ADFE-FdM au Gabon, qu'ils soient dans
l'Ogooué-Maritime, le Haut-Ogooué ou São Tomé, ne se
sentent pas exclus".
L'Écho conserve cependant tout son caractère informatif,
ses reportages, ses dossiers, ses photos… grâce à
l'équipe de rédaction autour du Président René Mocci et de
Geneviève Tardivel.

Courrier Sud , c'est le titre du magazine d'information des
Conseillers de l'Assemblée des Français de l'Étranger pour
la circonscription de Nairobi qui comprend douze pays
d'Afrique australe et orientale.
Christine Auclair et Éric Granry sont les élus ADFE-FdM
de la région. Ils publient dans ce 20 pages de qualité des
articles économiques (rubrique "Entreprises") , des débats
ayant trait à l'environnement et au développement, des
nouvelles du Forum social 2007 de Nairobi, la visite du
Sénateur Richard Yung, etc.  (site: www.voixdusud.net )

L' ADFE-FdM Belgique signale dans son bulletin
trimestriel "Français de Belgique" que la préca -
rité touche près de 5000 Français dans le pays.

"L'assistante sociale de l'Entraide de Bruxelles n'hésite
pas à parler de quart-monde". Un constat vrai sans doute
dans bien des pays et qui est bien connu des sénateurs des
Français de l'étranger dont Jean-Pierre Cantegrit (UMP)
qui, selon "Français de Belgique" considérait essentiel de
"veiller à ce que la progression du budget consacré à l'aide
sociale reprenne au plus vite". À suivre ! 
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